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Code civil

Chapitre VI — Des dispositions permises en faveur des petits-enfans du donateur ou
testateur, ou des enfans de ses frères et sœurs

Extrait

Article 1050

Version du 3 mai 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les dispositions permises par les deux articles précédens, ne seront valables qu’autant que la charge de restitution sera au profit de tous les
enfans nés et à naître du grevé, sans exception ni préférence d’âge ou de sexe.
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